
L’ATTRIBUTION DE  
NOUVELLES FRÉQUENCES  
À LA RÉUNION ET À MAYOTTE

1. https://www.arcep.fr/fileadmin/cru-1633356793/reprise/dossiers/outre-mer/dossier-presse-attribution-frequences-reunion-mayotte_oct2021.pdf

2. https://www.arcep.fr/actualites/les-communiques-de-presse/detail/n/frequences-outre-mer-181121.html

3. Les quantités de fréquences seront définitivement attribuées au terme de la procédure.

L’Arcep a mené en 2019 et 2021 deux consultations publiques sur 
l’attribution de nouvelles fréquences dans les bandes 700 MHz 
et 3,4 3,8 GHz à La Réunion et 700 MHz et 900 MHz à Mayotte. 
Courant 2021, l’Arcep a arrêté et proposé au ministre chargé 
des Communications électroniques les conditions et modalités 
d’attribution de fréquences. Ces dernières s’inscrivent dans les 
orientations fixées par le Gouvernement pour l’aménagement 
numérique du territoire et l’exercice d’une concurrence effective et 
loyale à La Réunion et à Mayotte. Le Gouvernement a ainsi lancé, 
le 3 août 2021, les procédures d’attribution de ces fréquences. 
Au terme de ces procédures, au plus tard en juin 2022, l’Arcep 
délivrera les autorisations d’utilisation de fréquences aux lauréats.

S’agissant des fréquences de la bande 700 MHz1 à La Réunion 
et Mayotte, les procédures prévoient des obligations liées à 
l’aménagement numérique de ces territoires :

 - une obligation de couverture de zones préidentifiées dans 
un délai de 3 ans, pour apporter ou renforcer la couverture 
mobile sur des zones précises, identifiées comme prioritaires 
par les collectivités des deux îles. La couverture de ces zones 
sera entièrement à la charge des opérateurs ;

 - une obligation de déploiement sur des emplacements mis 
à disposition, également pour des zones identifiées comme 
prioritaires, mais nécessitant la levée d’obstacles opérationnels 

ou administratifs par la puissance publique, via la mise à dispo-
sition aux opérateurs d’un terrain viabilisé et d’une alimentation 
en énergie ;

 - des obligations de partage de réseaux pour accélérer l’atteinte 
par l’ensemble des lauréats des obligations susmentionnées, 
de couverture de zones préidentifiées et de déploiement sur 
des emplacements mis à disposition.

Ces procédures prévoient également une série de quatre enga-
gements de nature à améliorer la connectivité des usagers et la 
visibilité des élus sur les déploiements de réseaux. Ces engage-
ments portent sur :

 - la fourniture d’une offre d’accès fixe à internet à partir de leur 
réseau mobile ;

 - l’activation des services de voix et SMS sur Wi-Fi, visant à 
améliorer la couverture à l’intérieur des bâtiments ;

 - le renforcement de la transparence des opérateurs sur leurs 
prévisions de déploiement ;

 - le renforcement de la transparence des opérateurs sur leurs 
pannes.

Tous les candidats à la procédure d’attribution des fréquences 
700 MHz sur les deux territoires ont souscrit2 aux quatre enga-
gements pour obtenir des fréquences.

LES CANDIDATS ONT OBTENU3 LES FRÉQUENCES  
SUIVANTES À LA RÉUNION :

Candidat Orange SRR Telco OI Zeop Mobile

Phase d’attribution des blocs de 5 MHz  
duplex contre engagements

5 MHz duplex 5 MHz duplex 5 MHz duplex 5 MHz duplex

Quantités de fréquences attribuées  
dans le cadre de l’enchère principale

5 MHz duplex 0 MHz duplex 5 MHz duplex 0 MHz duplex

Quantités totales de fréquences attribuées 10 MHz duplex 5 MHz duplex 10 MHz duplex 5 MHz duplex

FICHE

3
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https://www.arcep.fr/fileadmin/cru-1633356793/reprise/dossiers/outre-mer/dossier-presse-attribution-frequences-reunion-mayotte_oct2021.pdf
https://www.arcep.fr/actualites/les-communiques-de-presse/detail/n/frequences-outre-mer-181121.html


LES CANDIDATS ONT OBTENU4 LES FRÉQUENCES SUIVANTES À MAYOTTE :

Candidat Maoré Mobile Orange SRR Telco OI

Phase d’attribution des blocs de 5 MHz 
duplex contre engagements

5 MHz duplex 5 MHz duplex 5 MHz duplex 5 MHz duplex

Quantités de fréquences attribuées  
dans le cadre de l’enchère principale

0 MHz duplex 5 MHz duplex 0 MHz duplex 5 MHz duplex

Quantités totales de fréquences attribuées 5 MHz duplex 10 MHz duplex 5 MHz duplex 10 MHz duplex

4. Les quantités de fréquences seront définitivement attribuées au terme de la procédure.

5. Ibid.

Ces engagements seront retranscrits en obligations dans les 
autorisations d’utilisation de fréquences délivrées aux lauréats et 
s’ajouteront ainsi aux obligations minimales auxquelles tous les 
lauréats seront soumis.

S’agissant des fréquences de la bande 3,4 – 3,8 GHz à 
La Réunion, la procédure prévoit, en outre, une obligation de 
déploiement dans un délai de 5 ans d’un réseau fournissant un 
accès mobile dans la bande 3,4 – 3,8 GHz depuis au moins 50 % 
des sites des réseaux mobiles avec des performances équivalentes 

à celles permises par les équipements de réseaux 5G afin que 
les utilisateurs finals puissent bénéficier d’un accès mobile aux 
performances améliorées à La Réunion.

Les candidats ont obtenu5 les fréquences suivantes :

Orange SRR Telco OI Zeop Mobile

100 MHz 100 MHz 100 MHz 80 MHz

LES ZONES À COUVRIR À LA RÉUNION ET À MAYOTTE

La Réunion

Mayotte

 Zones à couvrir par les opérateurs     
 Déploiement sur des emplacements mis à disposition

Source : Arcep
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AMÉLIORER LA CONNECTIVITÉ DES TERRITOIRES ULTRAMARINS


	Édito
	Introduction
	Panorama - La connectivité fixe en France 
	Panorama - La connectivité mobile en France 
	Que fait l’Arcep pour les territoires ?
	L’Arcep dans les territoires en 2021, une double proximité alliant terrain et  visioconférences
	L’Arcep sur le terrain
	La régulation par la donnée : comment les territoires et les citoyens deviennent acteurs de la régul
	Connectivité fixe et mobile : des outils pour tous 
	Connectivité fixe  et mobile : des outils taillés pour les collectivités
	Pour un numérique soutenable : l’enjeu environnemental, nouveau chapitre de la régulation 

	Chapitre 1 -Étendre une couverture  mobile de  qualité sur l’ensemble des territoires
	Où en sont les déploiements 4G et 5G en 2021 ?  
	Le dispositif de couverture ciblée : quels résultats 3 ans après son lancement ? 
	Quel cadre réglementaire pour le partage de réseaux mobiles ?  
	« Mon réseau mobile » : s’informer et comparer la couverture et la qualité des services mobiles des 
	Mesurer la qualité de service mobile : les enquêtes annuelles de l’Arcep  
	Comment les cartes et données mobiles sont-elles enrichies pour s’adapter aux besoins des territoire

	Chapitre 2 - Déployer  la fibre jusqu’à l’utilisateur  final
	L’Arcep, en charge d’apprécier le respect  des engagements  des opérateurs 
	Comment l’Arcep accompagne les réseaux d’initiative publique ?  
	Réussir les  raccordements finals  
	Comment l’accès aux infrastructures  est-il facilité ? 

	Chapitre 3 - Apporter aux Français une bonne qualité de service sur les réseaux fixes 
	Assurer la bonne exploitation des réseaux FttH sur le long terme 
	Les nouvelles obligations en matière de qualité de service des opérateurs d’infrastructure FttH 
	En attendant la fibre, garantir la qualité de service sur le cuivre 

	Chapitre 4 - Fermer le réseau cuivre
	Quel est le cadre défini par l’Arcep pour la fermeture du réseau cuivre ? 
	Quelles sont les étapes déjà engagées pour fermer le réseau cuivre ? 
	Que prévoit le Plan de fermeture d’Orange ?  

	Chapitre 5 - Démocratiser la fibre pour les entreprises
	Faire émerger un marché concurrentiel sur le marché fibre « pro »  
	Étendre la gamme des offres entreprises sur la fibre jusqu’à l’abonné (FttH) : les offres avec quali
	Les offres entreprises sur la fibre dédiée : quelle régulation tarifaire, quelles évolutions ? 

	Chapitre 6 - Quelles solutions techniques pour accéder au très haut débit en France en 2021 ? 
	Comment suivre le déploiement du très haut débit en France avec « Ma connexion internet »1 ? 
	Quelles technologies alternatives à la fibre et aux autres réseaux filaires ? 
	Quel est le cadre du  futur service universel ? 

	Chapitre 7 - Améliorer la connectivité des territoires ultramarins
	La connectivité fixe des territoires ultramarins : quelles avancées en 2021 ? 
	La connectivité mobile des territoires ultramarins : quelles avancées en 2021 ? 
	L’attribution de  nouvelles fréquences  à La Réunion et À Mayotte 
	L’attribution de nouvelles fréquences aux Antilles 
	L’attribution de nouvelles  fréquences en Guyane 

	Focus - Prenons de la hauteur : connectivité mobile et fixe en territoires de montagne 
	Liste des acronymes 
	Le manifeste



